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LE JUGE LÉTOURNEAU 

[1] Nous sommes d'avis que la présente demande de contrôle judiciaire doit être rejetée au 

motif de son absence de portée pratique. Nous sommes conscients du vif intérêt que portent les 

parties à la question de la compétence du Conseil canadien des relations industrielles sur la 
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présente affaire, mais toute décision que nous rendrions sur ce point n'aurait guère de valeur 

jurisprudentielle parce qu'elle se limiterait nécessairement aux faits de l'affaire, qui sont tout à 

fait exceptionnels. 

[2] La demande de contrôle judiciaire sera rejetée avec dépens. 

 

« Gilles Létourneau » 
j.c.a. 

 
 
Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL.L. 
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